
MES IDENTIFIANTS
Contrat : 1006702

LICCIONI

Nom et Prénom ou Raison Sociale / Co-Abonné

ABONNÉ TITULAIRE DU CONTRAT

LICCIONI ROGER / HEYDT KARIN
Adresse desservie
34 GRANDE RUE
04700 PUIMICHEL

CONTACTS
REGIE DES EAUX DLVAGGLO
1  RUE DU CHATEAU  BP 20
04180 VILLENEUVE
Du lundi au jeudi de 8h00 à 12h00 et de
13h30 à 16h30
0492784133
PLACE DU DOCTEUR JOUBERT
04100 MANOSQUE
Du lundi au vendredi
De 8h00 à 12h00 et de 13h30 à 16h30 -
Fermeture au public les Jeudis
04 92 70 50 57

https://regie-des-eaux.dlva.fr/

Courriel : regieeau@dlva.fr

Urgences : 0686313255

Service Recouvrement
04 92 78 51 14
Courriel : serv-rec-eaux@dlva.fr

SUIVI DES PAIEMENTS

FACTURE ESTIMATIVE N° 2025053978 DU 18/11/2025

Détails au verso

MESSAGES

Modalités de paiement :
     Par CB : - via votre espace en ligne : https://regie-des-eaux.dlva.fr/ - Rubrique Mes factures - Icône CB
                    - directement à l’agence de Manosque ou de Villeneuve muni du présent avis.

     Par chèque : à l’ordre de la Régie des eaux en joignant le talon de paiement (à transmettre à l’adresse indiquée).

     Par virement bancaire : indiquer obligatoirement le numéro de facture concernée
     IBAN : FR76 1007 1040 0000 0020 0060 079 - BIC : TRPUFRP1

     Pour un prélèvement à échéance ou une demande de mensualisation, Rendez-vous sur notre agence en ligne

Siret Eau : 982 800 963 00018
N° TVA : FR19982800963

MONSIEUR LICCIONI ROGER
34 GRANDE RUE
04700 PUIMICHEL

Montant facturé

Distribution de l'eau potable 130,24 €
Collecte et traitement des eaux usées 97,79 €
Organismes publics 37,76 €

265,89 €

0,10 €Solde antérieur

Montant NET  A payer au plus tard le 06/01/2026

MONSIEUR LICCIONI ROGER
34  GRANDE RUE
04700 PUIMICHEL

TALON DE PAIEMENT

REGIE DES EAUX DLVAGGLO
1 RUE DU CHATEAU
BP 20
04180 VILLENEUVE

*A joindre avec votre règlement

€

NE RIEN INSCRIRE SOUS CE TRAIT - NE PAS PLIER

Montant : 265,89 €

Facture n° : 2025053978 du : 18/11/2025

Contrat : 1006702

TOTAL net à payer

Coupon détachable à
joindre à votre réglement.
VOTRE FACTURE
ESTIMATIVE DU 18/11/2025
N° : 2025053978

265,89

Exercice : 2025 Rôle n° 131

Ref. Redevable : 30758

FACTURE DLVA



MONSIEUR LICCIONI ROGER - 34 GRANDE RUE 04700 PUIMICHEL

COMPTEUR ANCIEN INDEX NOUVEL INDEX CONSOMMATION
H21UA010940 536 (relevé le 28/04/2025) 601 (estimé le 29/10/2025) 65 M3

CONSOMMATION TOTALE : 65 M3

MESSAGES

FACTURE DÉTAILLÉE

PÉRIODE FACTURÉE QUANTITÉ PRIX UNITAIRE MONTANT HT TAUX TVA MONTANT TTC

Distribution de l'eau potable 123,45 € 130,24 €

Consommation EAU 29/04/2025-29/10/2025 65 M3 1,53000 € 99,45 € 5,50 % 104,92 €

Abonnement eau 01/07/2025-31/12/2025 0,5 AA 48,00000 € 24,00 € 5,50 % 25,32 €

Collecte et traitement des eaux usées 88,90 € 97,79 €

Redevance assainissement 29/04/2025-29/10/2025 65 M3 1,06000 € 68,90 € 10,00 % 75,79 €

Abonnement assainissement 01/07/2025-31/12/2025 0,5 AA 40,00000 € 20,00 € 10,00 % 22,00 €

Organismes publics 35,75 € 37,76 €

Redevance consommation eau (Agence de l'Eau) 29/04/2025-29/10/2025 65 M3 0,43000 € 27,95 € 5,50 % 29,49 €

Performance des réseaux d'eau (Agence de l'Eau) 29/04/2025-29/10/2025 65 M3 0,01000 € 0,65 € 5,50 % 0,69 €

Performance systèmes d'assainissement (Agence de l'Eau) 29/04/2025-29/10/2025 65 M3 0,01000 € 0,65 € 10,00 % 0,72 €

Redevance sur la ressource en eau (Agence de l'Eau) 29/04/2025-29/10/2025 65 M3 0,10000 € 6,50 € 5,50 % 6,86 €

Prime fixe TTC : 47,32 €
Prix du M3 TTC hors prime fixe :
3,36 € (soit 0,00336 € par litre)

MONTANT FACTURÉ 265,79 €

SOLDE ANTÉRIEUR 0,10 €

265,89 €MONTANT NET

TTCTVAHT
TVA 8,73158,555,5%

TVA 8,9689,5510,0%

248,10 17,69 265,79Total

DISTRIBUTION DE L'EAU ORGANISMES PUBLICS
La redevance assainissement concerne la collecte et le
traitement des eaux usées.
L'abonnement est destiné à couvrir les charges fixes du
service Assainissement.

Le taux de 5,5 % s’applique à la distribution de l’eau
potable, à la redevance pour prélèvement et à la
redevance pour pollution de l’eau d’origine domestique.
Le taux de 10 % s’applique à l’assainissement et à la
redevance pour modernisation des réseaux de collecte.

TVA
Agence de l'eau Rhone Méditerranée Corse
La redevance pour prélèvement sur la ressource en
eau, la redevance pour pollution de l’eau d’origine
domestique et la redevance pour modernisation des
réseaux de collecte sont reversées à l’Agence de l’Eau
qui définit la politique générale en matière de qualité de
l’eau.
L’Agence de l’Eau aide financièrement les collectivités à
réaliser leurs travaux d’assainissement et de dépollution
des eaux usées ainsi que la protection des ressources
en eau.

Eau produite, distribuée par le service Eau potable de la
communauté d'agglomération DLVA et contrôlée aux
normes en vigueur par les services agréés. Les tarifs de
l’eau sont votés chaque année. Ceux-ci reflètent les
frais engagés pour prélever, traiter, stocker et distribuer
l’eau. L'abonnement eau est destiné à couvrir les
charges fixes, frais d'entretien et de renouvellement des
équipements de production et de distribution (usines,
canalisations, branchements, compteurs, etc).

Mieux Comprendre votre facture

ASSAINISSEMENT

AVIS DES SOMMES A PAYER
Titre exécutoire en application de l'article L.252 A du livre des procédures fiscales, émis et rendu exécutoire conformément aux dispositions des articles L.1617-5, D1617-23, R2342-4,R3342-8-1 et R4341-4 du code général des collectivités
territoriales.
Article L. 1617-5-2 du CGCT issus de la loi n° 2017-1775 du 28 décembre 2017 :
« 1° En l’absence de contestation, le titre de recette individuel ou collectif émis par la collectivité territoriale ou l’établissement public local permet l’exécution forcée d’office contre le débiteur.
Toutefois, l’introduction devant une juridiction de l’instance ayant pour objet de contester le bien-fondé d’une créance assise et liquidée par une collectivité territoriale ou un établissement public local suspend la force exécutoire du titre. L’action dont
dispose le débiteur d’une créance assise et liquidée par une collectivité territoriale ou un établissement public local pour contester directement devant la juridiction compétente le bien-fondé de ladite créance se prescrit dans le délai de deux mois à
compter de la réception du titre exécutoire ou, à défaut, du premier acte procédant de ce titre ou de la notification d’un acte de poursuite.
2° La contestation qui porte sur la régularité d’un acte de poursuite est présentée selon les modalités prévues à l’article L. 281 du livre des procédures fiscales. La revendication par une tierce personne d’objets saisis s’effectue selon les modalités
prévues à l’article L. 283 du même livre. »
Délai de contestation et voie de recours
Vous disposez d'un délai de 2 mois à compter de la réception de la présente facture pour contester directement devant la juridiction compétente le bien-fondé de la créance.
N'oubliez pas de nous informer de votre départ !


